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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 
 
 
 
 
 

 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A 
L’ACCUEIL PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE 

DE LA VILLE DE GRASSE 
 
 

Lot 1 : Le service d’accueil de loisirs sur temps périscolaire et 
extrascolaire en maternelle et élémentaire 
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Article 1 : L’article 6.3 concernant la redevance pour l’occupation des biens mis à disposition par la Ville est ainsi modifié : 
 
 

En contrepartie de l'occupation du domaine public nécessaire à l'exécution du Service Public, le Délégataire s'engage à verser une redevance annuelle 
pendant la durée du contrat d'occupation du domaine public à la Ville de Grasse. 

Le montant de la redevance annuelle est fixé à 10 000 €. 

En sus de la redevance fixe, le Délégataire s'engage à verser une redevance variable annuelle au Délégant. Le montant de la redevance variable sera 
calculé selon les modalités suivantes : 

La part variable est déterminée en fonction de l’écart constaté entre le montant réel du résultat et le prévisionnel. Elle s’applique dans la situation suivante 
: 

Si le total réel du résultat net est supérieur au total prévisionnel du résultat net mentionné au compte d’exploitation prévisionnel au titre de l’année N, une 
restitution d’un pourcentage de l’écart entre le montant réel de ce résultat et le montant prévisionnel est appliquée ; 

Les pourcentages applicables sont progressifs et fixés selon les barèmes suivants : 
 
 

Écart en % = (Réel - Prévisionnel) / Prévisionnel Restitution au concédant 
En % de l'écart en € Égal ou supérieur à Et inférieur à 

0 % 5 % 10 % 
5 % 10 % 30 % 
10 % 15 % 40 % 
15 %  50 % 

 
Illustration du calcul de la part variable : 

Les montants ci-après sont théoriques et établis afin d’illustrer les modalités de calcul de la part variable. Ils ne peuvent être considérés comme des 
indications de projection d’activité du concessionnaire objet du présent projet de contrat. 

 
 

L’exercice présente un niveau de résultat net de 11 k€ alors que le prévisionnel a été établi à 10 k€ pour l’année concernée : l’écart constaté de 1 k€ 
représente 10 % du montant prévisionnel, ce qui se traduit par une restitution au concédant de 40 % de l’écart constaté. 

 

Article 2 : L’article 6.4 concernant les ressources du Délégataire est ainsi modifié : 
 

Afin d’assurer l’équilibre financier du service, le Délégataire perçoit : 

- Les recettes d’exploitation provenant des usagers, dans les conditions fixées à l’article 6.1 du présent cahier des charges ; 

- Des subventions provenant de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales ; 

- Éventuellement, des subventions provenant de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre organisme habilité ; 

- La participation de la Ville sous forme d’une subvention annuelle destinée à compenser les obligations de service public, qui comporte une part liée à  
la mise à disposition des locaux scolaires et extra-scolaires. 

Les recettes prévisionnelles tirées de l’exploitation du service public seront réputées permettre au Délégataire d’assurer son équilibre économique sur la 
base d’un compte d’exploitation prévisionnel, établi pour la durée de la délégation et qui sera annexé à la convention. 

La participation de la Ville correspond, la première année, au montant proposé par le candidat retenu à l’issue de la procédure de délégation, soit 834 309 
euros. Les années suivantes, la participation est actualisée en fonction de la formule suivante : 

Participation année N = (0,1 X participation N-1) + (0,9 X participation N-1 X (0,9 X ICHT N + 0,1 X FSD 1)) 

Avec : 

- ICHT N = variation N / N-1 de l’indice ICHT N (coût horaire du travail « services administratifs et soutien ») 

- FSD 1 = variation N / N-1 de l’indice FSD 1 (frais et services divers) 

La participation de la ville ne pourra excéder 50 % des charges du délégataire. 
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Fait à Grasse, le  
 
 

 
Signature et tampon du titulaire 

  
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 
Président de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
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